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FIDUCIAIRE CHAVAZ SA 

 
 
Rapport de l’organe de révision 
sur le contrôle restreint 
à l’Assemblée générale des membres de 
ASSOCIATION ANYATAS 
Meyrin 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
En notre qualité d’organe de révision, nous avons contrôlé les comptes annuels (bilan, compte de 
résultat, tableau de financement et annexe) de l’Association Anyatas, Meyrin, pour l'exercice 2023 
arrêté au 31 décembre 2023. 
 
La responsabilité de l’établissement des comptes annuels, conformément aux Swiss Gaap RPC, aux 
dispositions légales et aux statuts, incombe au comité de l’association alors que notre mission 
consiste à contrôler ces comptes. Nous attestons que nous remplissons les exigences légales 
d’agrément et d’indépendance.  
 
Notre contrôle a été effectué selon la Norme suisse relative au contrôle restreint. Cette norme 
requiert de planifier et de réaliser le contrôle de manière telle que des anomalies significatives dans 
les comptes annuels puissent être constatées. Un contrôle restreint englobe principalement des 
auditions, des opérations de contrôle analytiques ainsi que des vérifications détaillées appropriées 
des documents disponibles dans l’entreprise contrôlée. En revanche, des vérifications des flux 
d’exploitation et du système de contrôle interne ainsi que des auditions et d’autres opérations de 
contrôle destinées à détecter des fraudes ou d’autres violations de la loi ne font pas partie de ce 
contrôle. 
 
Lors de notre contrôle, nous n'avons pas rencontré d'éléments nous permettant de conclure que les 
comptes annuels ne donnent pas une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et des 
résultats, conformément aux RPC fondamentales et la Swiss GAAP RPC 21 et qu'ils ne sont pas 
conformes à la loi et aux statuts. 
 
 
Carouge, le 10 avril 2024 FIDUCIAIRE CHAVAZ SA 
  
  
  
  

 
 Anthony Huguenin Patrick Teles 
 Expert-réviseur agréé Réviseur agréé 
 Réviseur responsable  
 
 
 
Annexes : comptes annuels 2023 (bilan, compte de résultat, tableau de financement et annexe) 



ASSOCIATION ANYATAS

Meyrin

COMPTES ANNUELS AU 31 DECEMBRE 2023

Bilan au 31 décembre 2023,

Compte de résultat de l'exercice 2023,

Tableau de financement de l'exercice 2023,

Annexes incluant:

Tableau de variation des fonds  en 2023,

Tableau de variation du capital en 2023,

Tableau de variation des provisions en 2023,



ASSOCIATION ANYATAS

Meyrin

Notes 2023 2022

CHF CHF

ACTIF

ACTIF CIRCULANT 472 262.93          530 245.53          

Actif disponible 1 407 917.57         439 426.67         

Caisses 11 640.94            19 330.49            

CCP 53 475.11            38 720.17            

Banques 342 801.52          381 376.01          

Actif réalisable 40 718.55           66 082.80           

Débiteurs 2 28 250.00            66 082.80            

Ducroire -                        -                        

Autres créances 3 12 468.55            -                        

Comptes de régularisation actifs 23 626.81           24 736.06           

Comptes de régularisation 4 23 626.81            24 736.06            

ACTIF IMMOBILISE 2 461.15              2 449.30              

Immobilisations financières 2 461.15              2 449.30              

Dépôts de garantie 5 2 461.15               2 449.30               

Immobilisations corporelles -                       -                       

Matériel, agencement -                        -                        

Véhicules -                        -                        

TOTAL DE L'ACTIF 474 724.08 532 694.83

BILAN AU 31 DECEMBRE 2023
(avec les chiffres comparatifs de l'exercice précédent)



ASSOCIATION ANYATAS

Meyrin

Notes 2023 2022

CHF CHF

PASSIF

ENGAGEMENTS A COURT TERME 59 621.00 337 613.74

Fournisseurs et créanciers 32 162.20 24 334.99

Fournisseurs et créanciers 31 719.90 24 334.99

Autres dettes 442.30 0.00

Comptes de régularisation passifs 27 458.80 313 278.75

Passifs transitoires 6 24 304.86 313 278.75

Provision pour vacances et heures supplémentaires 7 3 153.94 0.00

ENGAGEMENTS A LONG TERME 155 000.00 0.00

Dettes financières à long terme 155 000.00 0.00

Subvention d'investissement véhicules 155 000.00 0.00

CAPITAL DES FONDS 8 136 013.62 135 770.41

Fonds CC4 OFAS 2020-2023 66 633.52            64 704.00            

Fonds de réserve Anyatas 69 380.10            69 380.10            

Fonds affectés liés aux activités 0.00 -167.45

Fonds pour subvention non dépensées 0.00 1 853.76

CAPITAL DES FONDS PROPRES 9 124 089.46 59 310.68

Capital libre 124 089.46 59 310.68

Capital 59 310.68 135 759.33

  Résultat de l'exercice 64 778.78 -76 448.65

TOTAL DU PASSIF 474 724.08 532 694.83

BILAN AU 31 DECEMBRE 2023
(avec les chiffres comparatifs de l'exercice précédent)



ASSOCIATION ANYATAS

Meyrin

Notes Réalisé Budget Réalisé

2023 2023 2022

CHF CHF CHF

Produits d'exploitation 965 711.80 938 874.00 651 103.14

Total produits dons et subventions 628 299.00 629 874.00 305 894.00

Cotisation des membres 11 925.00 13 500.00

Subvention fédérale OFAS 10 322 790.00 253 810.00

Subvention cantonale 38 584.00 38 584.00

Dons 255 000.00 0.00

Total produits de prestations fournies 320 412.80 309 000.00 345 209.14

Produits des activités 320 635.01 345926.49

Pertes sur débiteurs -395.46 -806.80

Autres produits 173.25 89.45

Total Autres produits d'exploitation 17 000.00 0.00 0.00

Divers 17 000.00 0.00

COMPTE DE RESULTAT DE L'EXERCICE 2023
(avec les chiffres comparatifs de l'exercice précédent)



ASSOCIATION ANYATAS

Meyrin

Notes Réalisé Budget Réalisé

2023 2023 2022

CHF CHF CHF

CHARGES LIEES AUX PRESTATIONS 899 581.78 914 000.00 722 032.63

Frais de personnel 358 311.34 186 751.60

Charges liées au prestations 309 479.88 304 073.24

Sous total charges liées aux prestations 667 791.22 675 000.00 490 824.84

CHARGES DE FONCTIONNEMENT

Frais de personnel administratif 179 425.30 183 153.95

Loyers et charges locatives 17 153.05 17 200.05

Frais de communication 1 363.00 559.40

Frais de bureau et d'administration 31 010.11 25 383.14

Frais d'entretien 0.00 198.50

Assurances 2 839.10 2 204.60

Amortissements 0.00 2 508.15

Sous total charges de fonctionnement 231 790.56 239 000.00 231 207.79

Résultat d'exploitation 66 130.02 24 874.00 -70 929.49

Résultat financier -1 705.99 0.00 -1 555.41

Produits financiers 0.00 0.00

Charges financières -1 705.99 -1 555.41

Résultat hors exploitation 11 107.86 0.00 0.00

Autres produits 124.56 0.00

Autres charges -16.70 0.00

Résultat exceptionnel 11 2 176.41 0.00 0.00

Produits 2 603.86 0.00

Charges -427.45 0.00

Résultat avant variation du capital des fonds 66 708.30 24 874.00 -72 484.90

Variation du capital des fonds 7 -1 929.52 0.00 -3 963.75

Utilisation 66 839.00 0.00 130 120.35

Attribution -68 768.52 0.00 -134 084.10

Résultat annuel 64 778.78 24 874.00 -76 448.65

COMPTE DE RESULTAT DE L'EXERCICE 2023
(avec les chiffres comparatifs de l'exercice précédent)



ASSOCIATION ANYATAS

MEYRIN

2023 2022

CHF CHF

Flux de fonds provenant de l'activité d'exploitation -186 497.25 198 655.13

Benefice de l'exercice 64 778.78 -76 448.65

Amortissements 0.00 2 508.15

Variation des provisions 3 153.94 0.00

Variation des fonds affectés 243.21 3 963.75

68 175.93 -69 976.75

Diminution / (Augmentation) des débiteurs 37 832.80 -2 611.00

Diminution / (Augmentation) ducroire 0.00 0.00

Diminution / (Augmentation) des salaires à payer 0.00 -2 116.05

Diminution / (Augmentation) des autres créances -12 468.55 0.00

Diminution / (Augmentation) des séjours en avance -260 475.00 257 293.00

Diminution / (Augmentation) du compte de régularisation actif 1 109.25 -9 005.36

Augmentation / (Diminution) des fournisseurs et créanciers 7 384.91 24 118.99

Augmentation / (Diminution) du compte de régularisation passif -28 056.59 952.30

Flux de fonds provenant de l'activité d'investissement -11.85 0.00

(Investissements) / désinvestissement en immobilisations financières -11.85 0.00

(Investissements) / désinvestissement en immobilisations corporelles 0.00 0.00

Flux de fonds provenant de l'activité de financement 155 000.00 0.00

Augmentation /(Diminution) des subventions d'investissement 155 000.00 0.00

Variation des liquidités -31 509.10 198 655.13

soit :

Liquidités au 1er janvier 439 426.67 240 771.54

Liquidités au 31 décembre 407 917.57 439 426.67

Variations des liquidités -31 509.10 198 655.13

TABLEAU DE FINANCEMENT DE L'EXERCICE 2023
(avec les chiffres comparatifs de l'exercice précédent)
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Fonds de Réserve Anyatas 71 066.41              -                   -                      -                          -                      -1 686.31           69 380.10             

Fonds de fluctuation OFAS Art 74 LAI 2020-2023 64 704.00              68 768.52       -66 839.00         -                          -                      -                      66 633.52             

Total des fonds et reserve OFAS 135 770.41           68 768.52       -66 839.00         -                          -                      -1 686.31           136 013.62          
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Fonds de fluctuation OFAS Art. 74 LAI 2015-2019 69 380.10                  -                   -69 380.10         -                          -                      -                      -                         

Fonds de Réserve Anyatas -167.45                      71 233.86       -                      -                          -                      -                      71 066.41             

Provision OFAS art 74 LAI 75 246.10                  54 874.25       -130 120.35       -                          -                      -                      -                         

Provision Etat de Genève 1 853.76                    -                   -1 853.76           -                          -                      -                      -                         

Fonds de fluctuation OFAS Art 74 LAI 2020-2023 54 874.25              64 704.00       -54 874.25         -                          -                      -                      64 704.00             

Total des subventions d'équipement 201 186.76           190 812.11    -256 228.46       -                          -                      -                      135 770.41          

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS AFFECTES ET RESERVE OFAS 
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Capital libre

Capital Libre 135 759.33         -                             -                        -76 448.65      -                     59 310.68           

Resultat exercice 2022 -76 448.65          -                             64 778.78            76 448.65       -                     64 778.78           

Total capital de l'organisation 59 310.68           -                             64 778.78            -                   -                     124 089.46         
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Capital libre

Capital Libre 135 759.33         -                             -                        -                   -                     135 759.33         

Resultat exercice 2022 -                       -76 448.65               -                        -                   -                     -76 448.65          

Total capital de l'organisation 135 759.33         -76 448.65               -                        -                   -                     59 310.68           

TABLEAU DE VARIATION DU CAPITAL
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Soldes de vacances à devoir -                     3 153.94          -                     -                    -                     3 153.94              

Total variation des provisions -                     3 153.94          -                     -                    -                     3 153.94           

TABLEAU DE VARIATION DES PROVISIONS POUR RISQUE DE CHARGES
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(avec les chiffres comparatifs de l’exercice 2022) 

 
 

p. 1 

 ACTIVITE DE L’ASSOCIATION   
 
L’association a pour objet de proposer aux personnes vivant avec une différence intellectuelle des temps de loisirs, 
de détente, de découvertes et d’initiations ; de les informer des structures similaires et/ou complémentaires dans 
le canton de Genève et ailleurs ; de reconnaitre et valoriser leurs droits aux loisirs et à des relations d’amitié.  
 
Promouvoir, appliquer et respecter leur dignité humaine et les droits fondamentaux des personnes vivant avec une 
différence intellectuelle, ainsi que la convention relative à la déclaration des droits des personnes handicapées dans 
la société et les institutions d’Etat. 
 
Décharger les familles et institutions qui les hébergent, pour que la personne vivant avec une différence 
intellectuelle puisse vivre des expériences de vie en dehors du cadre familial et/ou institutionnel. 
 

 
PRINCIPES COMPTABLES ET PRINCIPES D’EVALUATION 

 

PREAMBULE 
 
Les principes comptables d’évaluation et de présentation des comptes annuels sont conformes aux dispositions des 
Swiss GAAP RPC – en particulier la RPC 21 régissant l’établissement des comptes individuels et au Code des 
obligations. Les produits et les charges sont comptabilisés sur la base des prestations et engagements convenus. 
 
Il n’y a pas de changements significatifs des principes comptables par rapport à l’exercice précédent.  
 
Les comptes annuels se composent du bilan, du compte d’exploitation, du tableau des flux de trésorerie, du tableau 
de variation du capital, du tableau de variation des fonds affectés, du tableau de variation des provisions pour risque 
de charges, et de l’annexe (notes).  

 
Les comptes sont établis selon les Swiss GAAP RPC, mais les dérogations suivantes sont appliquées :  
 

• Les engagements de prévoyance figurent en annexe et non pas dans les comptes en dérogation à la RPC 16 
sur les engagements de prévoyance. 

 
 
PRINCIPES GENERAUX POUR L’ETABLISSEMENT DES ETATS FINANCIERS 
 
Les états financiers reposent sur l’hypothèse de la continuité de l’exploitation et donnent une image fidèle du 
patrimoine et des résultats. 

 
Conversion des monnaies étrangères 
 
La comptabilité est tenue en francs suisses. Les actifs et passifs monétaires libellés en monnaies étrangères sont 
convertis en francs suisses au cours de change en vigueur à la date du bilan. Les bénéfices et les pertes en résultant 
sont enregistrés dans le compte de résultat. Les produits et les charges exprimés en monnaies étrangères sont 
comptabilisés au cours moyen mensuel (AFC). 
 
Cours des principales monnaies étrangères en fin d’exercice : 
 

 Exercice de référence  Exercice précédent 

EUR 0,9321  0,9875 

 
 
 
 



Association ANYATAS 2023 
(avec les chiffres comparatifs de l’exercice 2022) 

 
 

p. 2 

EVALUATION DES RUBRIQUES INDIVIDUELLES DU BILAN 
 
Liquidités, créances sur les banques, créances résultant de prestations, dettes financières, autres dettes et dépôts 
de cautions de garanties reçues. 
 
Les créances et les engagements sont portés au bilan à leur valeur nominale lorsque la transaction sous-jacente a 
été exécutée (livraison de biens ou fourniture de prestations). 
Les risques connus et prévisibles pour chaque actif pris individuellement font l'objet de correction de valeurs. Ceux-
ci sont imputés aux postes correspondants de l'actif du bilan. 

 
Immobilisations financières 
 
Les immobilisations financières correspondent à un dépôt de garantie loyer. Il est évalué à la valeur nominale. 

 

Immobilisations corporelles 
 
Les immobilisations corporelles sont enregistrées à leur coût d’acquisition ou à leur coût de revient déduction faite 
des amortissements et des corrections de valeur nécessaires. Les immobilisations sont amorties sur leur durée 
d’utilisation présumée. 

 

Comptes de régularisation actifs et passifs 
 
Les postes transitoires sont évalués selon les mêmes principes que ceux valables pour les créances et les 
engagements. Le principe de la séparation des exercices est appliqué. 

 

Correctifs de valeurs et provisions 
 
Une provision est constituée lorsqu’en raison d’événement passé, l’Association doit s’attendre à une perte 
d’avantages économiques lors d’exercices futurs et qu’elle peut en estimer le montant avec un degré de fiabilité 
suffisant. 
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(avec les chiffres comparatifs de l’exercice 2022) 
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DETAIL DES POSTES DES ETATS FINANCIERS 
 
1) Banques 

 

 2023 2022 

Total au 31.12 407'917,57 439'426,67 

Soit :   

Caisses 11’640,94 19’330,49 

CCP 53’475,11 38’720,17 

Banques CC  Cashpooling 342’801,52 381’376,01 

dont fonds affectés non dépensé 155’000,00 100’565.09 

 

2) Débiteurs et ducroire 
 

 2023 2022 

Total au 31.12 28’250,00 66’082,80 

 

Les créances sont en relation avec les facturations de séjours. Aucun risque n’a été identifié. 

 

3) Autres Créances 
 
Total au 31.12 12'468,55 0,00 

  
Il s’agit du solde du décompte AVS 2023. 

 
 
4) Comptes de régularisation actifs  
 
 2023 2022 

Total au 31.12. 23'626,81 24'736,06 

Charges payées d’avance : 25'836,26 24'258,26 

Acompte location séjour  15'421.00 13'611,00 

Avance sur salaire 0,00 933,55 

Décompte définitif LAA 0,00 226,60 

Location Noël – nouvel an 8'585,71 7'118,39 

Location Véhicules 1'829,55 2'368,72 

Produits à recevoir : 106,15 477,80 

LPP à retenir 0,00 477,80 

Remboursement Impôts 2022 106,15 0,00 

Compte d’attente : -2'315,60 0,00 
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(avec les chiffres comparatifs de l’exercice 2022) 

 
 

p. 4 

5) Dépôts de garantie 

 2023 2022 

Total au 31.12. 2'461,15 2’449,30 

Le dépôt de garantie est composé d’un compte bancaire bloqué en garantie de loyers dans le cadre du bureau de 
l’association. 

 

6) Comptes de régularisations passifs  

 2023 2022 

Total au 31.12. 24'304,86 313'278,75 

Charges à payer : 5'654,86 34'153,75 

Frais personnel 0,00 1'399,15 

Frais Hébergement séjour noël – nouvel an 1'217,10 3'648,00 

Participation aux frais de téléphone 0,00 450,00 

Assurance Generali Solde prime définitive IJM  0,00 1'135,80 

Décompte définitif OCAS 2022 0,00 15'929,80 

Allianz Solde prime LAA 0,00 869,00 

Provision honoraires 3’000,00 8'100,00 

Paiement perçu en trop 0,00 2'312,00 

Location weekend  120,00 310,00 

Frais téléphone 330,20 0,00 

Location véhicules 969,16 0,00 

Intérêts moratoires sur IS 18,40 0,00 

Produits reçus d’avance : 18'650,00 279'125,00 

Don pour salaire minimum  0,00 255'000,00 

Part recettes séjours 2023 18'650,00 24'125,00 

 

7) Provision pour risque de charges :  

Solde de vacances à devoir 3'153,94 0,00 

 

 

 

Pour la première année, une provision pour vacances et heures à devoir a été constituée selon le solde au 
31.12.2023 

ASSOCIATION ANYATAS

MEYRIN

2023

E
x
is

ta
n

t 
in

it
ia

l

A
tt
ri

b
u
ti
o
n
 (

in
te

rn
e
)

U
ti
li
s
a
ti
o
n
 (

in
te

rn
e
)

A
tt
ri

b
u
ti
o
n
 (

e
x
te

rn
e
)

U
ti
li
s
a
ti
o
n
 (

e
x
te

rn
e
)

E
x
is

ta
n

t 
fi

n
a
l

Soldes de vacances à devoir -                            3 153,94             -                            -                          -                            3 153,94         

Total variation des provisions -                  3 153,94        -                  -                 -                  3 153,94         

TABLEAU DE VARIATION DES PROVISIONS POUR RISQUE DE CHARGES
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p. 5 

8) Capital des fonds : 

 

 

 

Fonds de réserve Anyatas : fonds créé avec le solde du fonds CC du précèdent contrat OFAS 2015-2019 en attente 
de la confirmation formelle de l’OFAS  

Fonds de fluctuation OFAS Art 74 LAI 2020-2023 : Fond pour les contrats OFAS selon résultats entre quotités 
convenues et réalisées. 

 

9) Fonds Propres : 
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Fonds de Réserve Anyatas 71 066,41                  -                         -                              -                                  -                              -1 686,31               69 380,10                 

Fonds de fluctuation OFAS Art 74 LAI 2020-2023 64 704,00                  68 768,52         -66 839,00            -                                  -                              -                              66 633,52                 

Total des fonds et reserve OFAS 135 770,41               68 768,52         -66 839,00            -                                  -                              -1 686,31               136 013,62              
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Fonds de fluctuation OFAS Art. 74 LAI 2015-2019 69 380,10                      -                         -69 380,10            -                                  -                              -                              -                                 

Fonds de Réserve Anyatas -167,45                           71 233,86         -                              -                                  -                              -                              71 066,41                 

Provision OFAS art 74 LAI 75 246,10                      54 874,25         -130 120,35         -                                  -                              -                              -                                 

Provision Etat de Genève 1 853,76                         -                         -1 853,76               -                                  -                              -                              -                                 

Fonds de fluctuation OFAS Art 74 LAI 2020-2023 54 874,25                  64 704,00         -54 874,25            -                                  -                              -                              64 704,00                 

Total des subventions d'équipement 201 186,76               190 812,11      -256 228,46         -                                  -                              -                              135 770,41              

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS AFFECTES ET RESERVE OFAS 

ASSOCIATION ANYATAS

MEYRIN
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Capital libre

Capital Libre 135 759,33            -                                      -                                -76 448,65         -                            59 310,68               

Resultat exercice 2022 -76 448,65              -                                      64 778,78                76 448,65          -                            64 778,78               

Total capital de l'organisation 59 310,68               -                                      64 778,78                -                          -                            124 089,46            
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Capital libre

Capital Libre 135 759,33            -                                      -                                -                          -                            135 759,33            

Resultat exercice 2022 -                               -76 448,65                     -                                -                          -                            -76 448,65              

Total capital de l'organisation 135 759,33            -76 448,65                     -                                -                          -                            59 310,68               

TABLEAU DE VARIATION DU CAPITAL
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NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
 

10) Subventions 

La subvention fédérale OFAS art. 74 est liée. Au moment de la clôture des comptes 2023, les excédents pouvant 
être identifiés ont été transféré dans un fond affecté à l’Art. 74 LAI.  

 

11) Résultat hors exploitation  

 2023 2022 

Solde au 31.12. 2'284,27 0,00 

Autres produits 124,60 0,00 

Remboursement Taxe Co2 (CCGC) 124,56 0,00 

Autres charges -16,70 0,00 

Ajustement salaires -16,70 0,00 

Produits exceptionnels 2'603,86 0,00 

Produits sur exercices antérieurs 355,00 0,00 

Ajustement provision fiduciaire 2020-2022 395,10 0,00 

Solde sur subvention 2018 1'853,76 0,00 

Charges exceptionnelles -427,45 0,00 

Charges sur exercices antérieurs -427,45 0,00 

 

12) Indemnités versées aux membres des organes dirigeants 
 
Les membres du Comité sont bénévoles. 
 
La direction étant composée d’une seule personne, le tableau de rémunération n’est pas présenté selon la RPC 
21.45. 

 

13) Engagements de prévoyance 
 
La prévoyance obligatoire en faveur du personnel s’effectue au travers de l’assurance PREVIS. Le plan de prévoyance 
couvre le personnel fixe en cas de retraite, d’invalidité et de décès. Il est financé à 50% par l’employeur et à 50% par 
les collaborateurs. Les primes annuelles à la charge de la société figurent dans le compte de résultat.  
 
L’employeur n’a pas versé de contributions créditées comme réserves de contributions de l’employeur au titre des 
services 2023. 
 
 2023 2022 

Dette envers l’institution de prévoyance  0,00 0,00 

 

14) Indications sur la réalisation d’une évaluation des risques 

Il n’y a pas eu d’évaluation des risques en 2023. La dernière effectuée concernait la mise en place du salaire minimum 
et l’impact sur la trésorerie qui a été absorbée par un don d’une fondation privée.  
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15) Événement post-clôture  

Néant 

 

16) Transactions avec des parties liées  

Néant 

 

17) Organe de révision 

L’organe de révision est Fiduciaire Chavaz SA à Carouge, à compter de l’exercice 2023. Les honoraires facturés par 
l’organe de révision sont intégralement alloués aux travaux de révision.  
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